
Article 15

1. Toute législation concernant la réparation des accidents ou des
maladies résultant du travail et toute législation prévoyant l'indemnisation des
personnes à la charge de travailleurs décédés ou invalides, qui sont ou seront en
vigueur sur le territoire intéressé, devront s'appliquer aux personnes assujetties
au travail forcé ou obligatoire dans les mêmes conditions qu'aux travailleurs
libres.

2. De toute façon, toute autorité employant un travailleur au travail forcé
ou obligatoire devra avoir l'obligation d'assurer la subsistance dudit travailleur
si un accident ou une maladie résultant de son travail a pour effet de le rendre
totalement ou partiellement incapable de subvenir à ses besoins. Cette autorité
devra également avoir l'obligation de prendre des mesures pour assurer
l'entretien de toute personne effectivement à la charge dudit travailleur en cas
d'incapacité ou de décès résultant du travail.

Article 16

1. Les personnes soumises au travail forcé ou obligatoire ne devront pas,
sauf dans les cas de nécessité exceptionnelle, être transférées dans des régions
où les conditions de nourriture et de climat seraient tellement différentes de
celles auxquelles elles ont été accoutumées qu'elles offriraient un danger pour
leur santé.

2. Dans aucun cas, un tel transfert de travailleurs ne sera autorisé sans
que toutes les mesures d'hygiène et d'habitat qui s'imposent pour leur
installation et pour la sauvegarde de leur santé n'aient été strictement
appliquées.

3. Lorsqu'un tel transfert ne pourra être évité, des mesures assurant
l'adaptation progressive des travailleurs aux nouvelles conditions de nourriture
et de climat devront être adoptées après avis du service médical compétent.

4. Dans les cas où ces travailleurs sont appelés à exécuter un travail
régulier auquel ils ne sont pas accoutumés, des mesures devront être prises pour
assurer leur adaptation à ce genre de travail, notamment en ce qui concerne
l'entraînement progressif, les heures de travail, l'aménagement de repos
intercalaires et les améliorations ou accroissements de rations alimentaires qui
pourraient être nécessaires.


